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n° 231 728 du 23 janvier 2020

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 juin 2018 par x, qui déclare être de nationalité afghane, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 mai 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité afghane, d’origine ethnique pashtoune, de confession musulmane – courant

sunnite - et seriez originaire et proviendriez du village Koshk Kerminj/Sanglakht, district Jalrez, province

de Wardak, République islamique d’Afghanistan.
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Vous n’auriez pas été scolarisé hormis deux années d’études coraniques dans votre village. Depuis vos

10-11 ans, vous seriez berger et six mois par an vous emmèneriez vos moutons et ceux de vos voisins.

Avant cela, vous auriez aidé votre père dans l’agriculture.

Un jour, votre père vous aurait demandé de l’accompagner pour faire les courses en raison de ses

maux de dos. Sur le chemin, les talibans auraient arrêté le transport dans lequel vous étiez. Votre père,

vous et d’autres jeunes auriez été emmenés par les talibans. Vous auriez été séquestré avec 4 jeunes,

séparé de votre père. Deux semaines après, vous auriez pris la fuite et vous vous seriez installé chez

un ami de votre voisin à Maydan Char, Wardak. Après cela, vous auriez quitté le pays avec votre famille

(mère et fratrie) dont vous auriez été séparé à Nimruz. Depuis vous n’auriez plus de leur nouvelles.

Vous auriez quitté le pays au mois de saour 1394 (avril 2015).

Vous dites également que un an et demi/deux ans avant votre départ, alors que vous étiez en

montagne, un mouton se serait éloigné du troupeau et aurait rejoint celui des kuchi (nomades). Vous

seriez allé le réclamer et ils se seraient énervés et vous auraient brûlé aux jambes avec des bois en feu.

Vous seriez arrivé en Belgique le 20 novembre 2015 et avez introduit une demande de protection

internationale auprès de l'Office des étrangers (OE) le 22 novembre 2015.

Vous auriez entrepris des démarches auprès du Service Tracing Croix-Rouge afin de retrouver votre

famille.

A l’appui de votre demande de protection, vous déposez un courriel de votre assistante adressé à

Tracing, un document médical belge et une lettre de votre assistante social expliquant ses démarches

auprès de ce service Tracing.

En cas de retour, vous dites craindre les talibans et les kuchi.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est de constater que vos déclarations n’ont pas permis d’établir de manière plausible que vous

avez personnellement une crainte fondée de persécution au sens de la Convention relative au statut

des réfugiés ou que vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de

la protection subsidiaire.

Dès le début de la procédure, en vertu de son obligation de coopération, le demandeur de protection

internationale est tenu d’apporter son concours plein et entier à l’examen de sa demande, et il lui

incombe en particulier de fournir des informations sur tous les faits et éléments pertinents pour sa

demande, afin que le commissaire général puisse statuer sur celle-ci. L’obligation de coopération

requiert donc de votre part que vous fassiez des déclarations exactes et présentiez, si possible, des

documents concernant votre identité, nationalité, demandes d’asile antérieures, itinéraire et documents

de voyage. Or, bien qu’elle vous ait été rappelée expressément au début de vos entretiens personnels

(voir notes de l’entretien personnel CGRA du 03 août 2017 ci-après dénommé NEP I, pp. 2, 5, 8, 9, 10,

13, 15 et 16 et notes de votre entretien personnel du 27 septembre 2017, ci –après dénommé NEP II,

pp. 2, 8, 12 et 13), il ressort de l’ensemble de vos déclarations et des pièces présentées que vous

n’avez pas satisfait à cette obligation de coopération.

En effet, il a été constaté que vos déclarations concernant votre séjour en Afghanistan manquent de

crédibilité. Il s’agit pourtant d’un élément important pour évaluer votre crainte de persécution et votre

besoin de protection subsidiaire. L’on ne saurait trop insister sur l’importance que vous donniez une idée

exacte de votre origine réelle et de vos lieux de séjour antérieurs. Pour examiner le besoin de protection

internationale, il est essentiel de connaître votre véritable région d’origine.
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C’est en effet par rapport à cette région d’origine que doivent être évalués votre crainte de persécution

et le risque de subir des atteintes graves. S’il apparaît lors de l’examen du dossier que le demandeur de

protection internationale n’a pas donné d’informations permettant d’avoir une idée précise de sa

situation de séjour réelle ou de sa région d’origine, il y a lieu de conclure que la réalité des faits qui s’y

seraient produits et sur lesquels se fonde sa demande n’est pas démontrée. Lorsque les déclarations du

demandeur au sujet de ses lieux de séjour antérieurs manquent de crédibilité, empêchant les instances

chargées de l’examen de sa demande de constater qu’il est effectivement originaire d’une région où il

existe un risque réel de subir des atteintes graves ou d’examiner la possibilité pour le demandeur de

s’établir dans une région où ce risque n’existe pas, le besoin de protection subsidiaire n’est pas non plus

établi.

En l’espèce, il a été constaté que le profil allégué par vous ne peut être considéré comme crédible.

Ainsi, vous dites ne jamais avoir quitté votre village, que vous n’aviez ni télévision ni radio, que vous

n’auriez pas été scolarisé hormis deux années pendant lesquelles vous auriez suivi des cours

coraniques au village et seriez donc illettré, que vous auriez été berger depuis vos 10-11 ans et auriez

emmené des moutons (les vôtres et ceux de vos voisins) dans les montagnes 6 mois par an ; vous

auriez aidé votre père dans l’agriculture avant vos 10-11 ans.

Premièrement, quand bien même vous dites être illettré et que ne vous occupiez que de moutons, vous

faites pourtant preuve de précision temporelle et fournissez des informations spontanément qui entrent

en contradiction avec votre profil allégué. Ainsi, vous dites ne pas connaître l’âge de vos sœurs et

interrogé sur leur prénom vous fournissez spontanément une estimation de leur âge (NEP I, pp. 3 et 6).

De même, vous fournissez des estimations temporelles sur la durée du trajet lorsque les talibans vous

auraient arrêté (la voiture a roulé environ 1h30), votre séjour chez les talibans, le temps de gestation

d’un mouton, votre voyage et séjour dans les différents pays traversés, le début de vos problèmes qui

vous ont fait quitter le pays (mois et année dans calendrier afghan), les saisons et les mois d’hiver, le

calendrier afghan alors que vous dites ne pas connaitre votre date de naissance (NEP I, pp. 4, 5, 9, 12,

13 et 15, NEP II, pp. 2, 3, 9, 13).

De même, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous n’auriez pas été scolarisé, vous dites que vous

aidiez votre père (NEP I, p. 6). Puis, interrogé sur l’aide concrète que vous apportiez à votre père, vous

dites que vous ne l’aidiez pas mais que vous faisiez les courses à la maison, pour ensuite revenir sur

vos dires et affirmer qu’en général c’est votre père qui faisait les courses (NEPII, p. 9). Force est de

constater que ces différentes versions sont confuses.

Partant, vous n’êtes en mesure de justifier votre 'non scolarisation' alléguée. Dès lors, votre profil

d’illettré ne peut être considéré comme crédible.

Deuxièmement, vous dites avoir été berger depuis vos 10-11 ans. Vous auriez emmené une

cinquantaine de moutons dans les montagnes durant 6 mois par an (NEP I, pp. 7 et 8). Quand bien

même, vous dites que vous les emmeniez, les surveilliez, vos occupations durant ces journées en

montage (Ibid., pp. 7 à 13), vous ignorez les différentes races de moutons de votre pays et de votre

région alors que d’après mes informations il y en a plusieurs et chacune a des particularités distinctes

(NEP II, pp. 3 et 4). Ce qui parait étonnant puisque vous auriez fait cela durant plusieurs années et

auriez emmené également les moutons de vos voisins. Vous dites que vous pouviez distinguer et

reconnaissiez vos moutons mais restez en défaut d’expliquer de quelle manière vous procédiez (NEP I,

p. 9, et NEP II, p. 2). De même, vous dites spontanément que vous restiez en montagne toute la journée

jusqu’au coucher du soleil. Interrogé sur la manière dont vous trouviez votre route dans l’obscurité pour

le retour, vous revenez sur vos dires et dites que vous descendiez avant le coucher du soleil alors que

vous veniez de confirmer l’inverse (NSP I , p. 8). Enfin, soulignons que vos dires sur vos occupations de

berger sont restés laconiques alors qu’il vous a été demandé d’être précis et ce que vous avez fait mais

pour d‘autres faits comme durant votre voyage (NEP I, pp. 8 à 13, 15 et 16). Ainsi, vous dites que vous

les emmeniez à la rivière pour les abreuver, puis à la montagne pour les nourrir, que vous nettoyiez leur

étable été comme hiver etc sans davantage de précision de vécu mais vous contentant de citer des

tâches que la possession de tels animaux exige. Il en va de même de la tonte que vous confirmez

lorsque l’officier de protection vous le rappelle mais restez en défaut de fournir des informations de

pratique à ce sujet vous contentant de dire que vous faisiez cela deux fois par an (NEP I, p. 11,NEP II,

pp. 3, 13).

Ajoutons que vous revenez spontanément sur vos dires concernant vos propos sur l’aide que vous

apportiez à votre père comme pour justifier vos connaissances.
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Vous situez cela avant vos 10-11 ans en précisant bien avoir aidé votre père dans agriculture avant que

vous ne soyez berger (NEP I, pp. 13 et 14). En effet, vous mentionnez à quelques mois près les mois de

plantations et de récolte du blé et des pommes de terre qu’il récoltait et en quoi vous l’auriez aidé,

manière de planter, etc alors que vous auriez fait cela avant 10-11 ans, il est étonnant que vous ayez

retenu ces informations alors que vous dites avoir été berger par la suite et avoir passé votre temps à la

montagne et n’auriez pas aidé votre père durant les 6 mois par an où n’alliez pas en montagne (NEP I,

p. 14 et NEP II, pp. 3 et 4).

Troisièmement, vous dites ne pas connaitre les districts et provinces autour des vôtres justifiant votre

méconnaissance par votre profil illettré –remis en cause supra - et le fait que vous étiez berger et que

vous ne sortiez pas du village. Toutefois, vous avez cité des districts à la place de village, des grands

villages dans votre région comme Ismaïl Khel, Zaywalat, etc, des noms de commandant, du gouverneur

de Jalrez que vous auriez appris en Belgique par des résidents du centre, etc (NEP II, pp. 6, 7, 13 et

15). Vous justifiez vos dires en affirmant avoir entendu les villageois et vos voisins parler avec votre

maman (Ibid., pp. 5, 6, 7, 13 et 14). Il est étonnant que vous n’ayez pas entendu les races de moutons

ce dont vous vous occupiez, des districts, provinces, villages etc de vos villageois et chef du village.

Parmi les villages cités autour de Sanglakht et Koskh Kermej, aucun ne figure parmi les villages autour

de ces deux villages. Le fait que vous en sortiez pas de votre village ne vous dispense pas de les

connaître via votre famille (père, mère), voisins etc et ce d’autant plus que vous auriez entendu et

retenu pas d’informations de cette manière (nom de comandant etc).

Toujours à ce sujet, interrogé sur les derniers évènements importants dans votre région, vous citez la

mort de deux jeunes du village Sanglakht suites à des bombardements des américains en 2011-2012 et

la mort du commandant [A. A.] entre 2009 et 2012 (NEP II, p. 7). Toutefois, d’après mes informations

objectives dont copie est jointes au dossier administrative, en 2009, à Sanglakht, des tirs aériens de

l’OTAN ont fait 3 morts et 3 blessés et non deux morts. Les victimes dormaient sur leur champs. Quant

à la mort dudit commandant le CGRA n’a rien trouvé.

De même, vous dites que Dae’ch et et le Hizb e Islami ne sont pas dans votre région, or d’après mes

informations objectives, le Hizb e Islami est bien présent et il y a même eu des affrontements et des

dizaines de membres du Hizb ont été tué en septembre 2014.

Vous ne citez également pas l’enlèvement de trois ingénieurs à Wardak en mai 2014.

Enfin, vous mentionnez la présence de kuchi et leur différends avec les hazâra (NEP I, p. 6 et NEP II,

pp. 2, 7 et 8). Vous précisez avoir entendu qu’il s’agirait d’un problème de terre qui remonterait à

longtemps mais sans donner plus de précisions. Toutefois, d’après mes informations, ce problème entre

kuchi et les hazâra remonte à plusieurs siècles. Ce que vous ignorez est que les autorités sont informés

de ce différend qui génère souvent des combats comme ce fut le cas en 2014. Ainsi, le Conseil militaire

a sollicité le déploiement des autorités nationales pour éviter de nouveaux affrontements en 2014.

Notons que d’autres affrontements de kuchi ont eu lieu en 2013 contre les autorités. Les kuchi ont

également manifesté au centre de Wardak en 2013. En avril 2013, une délégation gouvernementale est

venue pour arranger les disputes entre les deux camps. Il est étonnant que ne vous sachiez pas tout

cela alors que vous mentionnez ce problème et justifiez vos connaissance en disant avoir entendu de

vos villageois. Il est donc plus que étonnant que ces villageois n’aient pas parlé de ces événement de

plus grande ampleur pour, par exemple, vous protéger et ce d’autant plus que vous les croisiez

régulièrement en montagne, tel que allégué.

Dès lors, il ressort au vu de ce qui précède que les informations fournies au CGRA ne correspondent

pas avec votre profil allégué (illettré, berger, etc) et qu’il existe un décalage entre les informations

fournies (nom de commandant, du gouverneur, mois de récolte de pommes de terre, blé , etc) et ceux

dont vous auriez dû être en mesure de fournir (race de mouton, tonte, etc). Les seules informations que

vous fournissez pour attester de votre profil et province d’origine sont des informations décousues

attestant d’un apprentissage (districts de Baghlan, inondations, usine de sucre, etc). En effet, vous dites

avoir entendu le nom des districts de Baghlan mais pas, par exemple, l’attaque des Talibans dans le

district de résidence de vos cousins 2-3 mois avant votre départ -ce qui est plus que surprenant.

Partant, il n’est pas permis de croire que vous ayez vécu effectivement à Wardak, ni que votre profil

allégué soit bien votre profil effectif.
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Quatrièmement, d’autres éléments issus de votre récit renforce le doute émis.

Tout d’abord, relevons le caractère imprécis, vague et lacunaire de vos dires sur votre arrestation par

les talibans, votre séjour chez eux durant deux semaines, l’endroit où vous auriez été séquestré, votre

évasion, votre fuite. Ainsi, vous citez ces différentes étapes sans aucune explication, précision. Par

exemple, vous n’expliquez pas la manière dont vous auriez fui, le choix de la direction, la route dans

l’obscurité etc (NEP II, p. 9).

Lorsque vous êtes clairement invité à en fourni, vous vous contentez de répéter ou de donner des

explications sans aucun sentiment de vécu (Ibid., pp. 9, 11et 12). Il en va également de même

concernant votre séquestration durant deux semaines (Ibid., pp. 9 et 10). Ensuite, vous ne savez fournir

aucune information hormis le prénom des deux jeunes qui auraient été arrêtés avec vous et qui seraient

de votre village ni des deux autres personnes avec qui vous auriez pourtant été séquestré durant deux

semaines (Ibid., pp. 9 et 10).

De plus, vous dites que chaque jour une personne venait vous tenir des propos 'pro djihadistes' entre 30

minutes et 2 heures. Interrogé sur ces propos vos propos sont lacunaires et stéréotypés alors que vous

auriez entendu ces propos pendant en moyenne une heure chaque jour durant deux semaines (Ibid.,

pp. 9 et 10).

Enfin, il est étonnant que les talibans vous aient laissé sans surveillance. Confronté à cela, vous éludez

les questions posées (Ibid., pp. 9, 11 et 12).

Partant, il n’est pas permis d’accorder foi à votre enlèvement, séquestration et évasion. Ni non plus au

fait que vous n’auriez plus des nouvelles de votre père, de votre mère et fratrie. Ajoutons que vous

n’avez fait parvenir aucun document concernant les démarches entreprises par vous en Belgique

auprès du Service Tracing (NEP I, 16, 17, 18 et 19 et NEP II, pp. pp. 2 et 9). Concernant le document

que vous déposez relevons qu'il ne s’agit que d’un échange de courriel d’août 2017 entre le Service

Tracing et votre assistante concernant des questions de base. Toutefois, ce document n’atteste pas

d’une recherche lancée effectivement (et des suites éventuelles). Et depuis, malgré ce qui vous était

demandé, vous n’avez fait parvenir aucun document attestant de telles démarches.

Cinquièmement, au vu de ce qui précède il n’est pas permis que vous ayez été brûlé par les kuchi pour

les raisons avancées. Outre les éléments relevés et développés supra, le caractère lacunaire de vos

dires empêchent d’y accorder foi. Le document belge que vous déposez atteste de brûlures mais le

médecin ne peut attester des circonstances dans lesquelles ces blessures ont été infligées, ni donc le

lieu. De plus, quand bien même il est indiqué que vous auriez des troubles de sommeil, vous affirmez

ne pas être suivi en Belgique, toutefois sans donner de raison valable (NEP I, pp. 16, 17 et 18).

Compte tenu de l’ensemble de ces constations, vous n’avez pas fait valoir de manière plausible que

vous venez réellement du district de Jalrez, province de Wardak. En raison de votre manque de

crédibilité quant à la région dont vous affirmez être originaire en Afghanistan, il n’est pas non plus

possible d’accorder foi à votre récit, car les deux sont indissociablement liés. Comme votre séjour à

Wardak avant votre voyage vers la Belgique n’est pas crédible, l’on ne saurait accorder foi aux

problèmes que vous y auriez rencontrés. Vous n’avez dès lors pas fait valoir de manière plausible que

votre crainte de persécution au sens de la Convention est fondée et qu’il existe des motifs sérieux de

croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine vous courez un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins encore être accordé lorsqu’il est établi qu’un

demandeur de protection internationale court un risque réel de subir des atteintes graves

indépendamment du risque allégué dans ses déclarations, et ce en application de l’article 48/4, §2, c) de

la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition vise en effet à garantir une protection dans le cas

exceptionnel où la violence indiscriminée dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel dans le

pays d’origine qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Il convient de noter à ce sujet que de nombreux Afghans ont changé de lieu de résidence en

Afghanistan (éventuellement après un séjour à l’étranger). Le lieu de naissance et le lieu de résidence

originel ne sont donc pas forcément le lieu ou la région d’origine actuels.
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Il est dès lors essentiel de présenter de manière exacte le ou les derniers lieux de séjour en Afghanistan

ou à l’étranger, puisqu’en vertu de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il n’y a pas lieu

d’accorder la protection internationale lorsque le demandeur provient d’une région où il n’est pas exposé

à un risque réel de subir des atteintes graves, ou lorsque le demandeur a la possibilité de s’établir dans

une telle région. Partant, pour ce qui est de la question de savoir s’il court un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, le demandeur ne peut pas se

contenter d’invoquer sa nationalité afghane, mais doit avancer de manière plausible un lien personnel,

même si la preuve d’un risque individuel n’est pas requise. Or, comme vous ne dissipez pas les

incertitudes qui subsistent sur vos lieux de séjour en Afghanistan et/ou votre origine afghane, il est

impossible d’établir l’existence d’un tel lien.

Lors de vos entretiens personnels au siège du CGRA, l’on a toutefois expressément attiré votre

attention sur l’importance de livrer des déclarations correctes concernant votre identité, votre nationalité,

vos pays et lieux de résidence antérieurs, de précédentes demandes de protection internationale,

l’itinéraire que vous avez suivi et vos documents de voyage. Par la suite, il vous a été signalé qu’il ne

suffisait pas de se contenter de simplement renvoyer à votre nationalité afghane et que, pour l’examen

de votre demande de protection internationale, il était essentiel que vous donniez une vision claire de

vos lieux de résidence précédant votre arrivée en Belgique. L’on a ensuite insisté sur le fait que ne pas

venir récemment d’Afghanistan, ou avoir séjourné dans un pays tiers, n’était pas en soi problématique,

mais qu’il était important que vous fassiez part de cette information, de sorte que le CGRA ait la

possibilité d’examiner correctement votre demande de protection internationale en tenant compte de

toutes vos déclarations. Enfin, l’on a souligné que si le CGRA n’avait pas de vision claire de l’endroit et

des conditions dans lesquelles vous avez effectivement vécu durant les dernières années avant votre

arrivée en Belgique et que vous ne fournissiez pas de vue correcte sur votre véritable profil, ainsi que

sur vos conditions de vie, vous ne démontreriez pas non plus de façon plausible le besoin de protection

que vous invoquez (NEP I, pp. 2, 5, 8, 9, 10, 13, 15 et 16 et NEP II, pp. 2, 8, 12 et 13).

Il ressort des constatations qui précèdent que vous n’avez pas fait part de la vérité au sujet des lieux où

vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré que le CGRA vous ait largement donné

l’opportunité de vous expliquer à cet égard, vous avez maintenu vos déclarations, même après avoir été

confronté aux constatations qu’il avait faites et ce, en dépit de l’obligation de collaboration qui vous

incombe. Étant donné votre manque de collaboration sur ce point, le Commissariat général demeure

dans l’ignorance de l’endroit où vous avez vécu en Afghanistan ou ailleurs avant votre arrivée en

Belgique, ainsi que des circonstances dans lesquelles vous avez quitté votre véritable région d’origine et

des raisons pour lesquelles vous l’avez quittée. En occultant sciemment la réalité sur cet élément, qui

touche au coeur du récit sur lequel repose votre demande de protection internationale, vous ne

démontrez pas de façon plausible qu’en cas de retour en Afghanistan vous courriez un risque réel de

subir des atteintes graves.

Le CGRA insiste sur le fait que votre tâche consiste à étayer les différents éléments de votre récit et à

fournir tous les éléments nécessaires à l’examen de votre demande de protection internationale. De son

côté, le CGRA reconnaît avoir une obligation de collaboration, au sens où il doit évaluer les éléments

que vous apportez, compte tenu des informations relatives au pays d’origine, et vérifier si, parmi ces

éléments, certains indiquent une crainte fondée ou un risque réel, et procéder si nécessaire à des

mesures d’instructions complémentaires les concernant. Une telle instruction a été menée. Compte tenu

de tous les faits pertinents concernant votre pays d’origine, après une analyse détaillée de toutes vos

déclarations et des documents que vous avez produits, force est néanmoins de conclure qu’il n’existe

pas dans votre chef d’élément qui indique une crainte fondée de persécution, ou un risque réel de subir

des atteintes graves en cas de retour.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. La compétence

2.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

2.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. La charge de la preuve

2.2.1. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU énonçant un devoir de

collaboration, qui est limité à cette première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur

de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi

rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les

éléments pertinents de cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen

de sa demande.
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Le demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., pt. 64-70).

2.2.2. Le traitement d’une demande de protection internationale doit se faire de manière individuelle,

objective et impartiale. En vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, les instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale tiennent compte, entre autres, de tous les faits

pertinents concernant le pays d'origine au moment de statuer sur la demande, y compris les lois et

règlements du pays d'origine et la manière dont ils sont appliqués ainsi que des déclarations faites et

des documents présentés par le demandeur. La consistance, la cohérence et la plausibilité constituent

des indicateurs sur la base desquels la crédibilité des déclarations peut être appréciée, en tenant

compte des circonstances individuelles du demandeur.

En outre, le Conseil rappelle que l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

2.2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Dans les

cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute

ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de

subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance.

3. La requête

3.1. Dans le cadre de son recours devant le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après dénommé «

le Conseil »), le requérant confirme, pour l’essentiel, les faits tels qu’ils sont présentés dans l’exposé

des faits de la décision attaquée.
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3.2. Il prend un moyen unique tiré de la violation :

« […] du principe de bonne administration et de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève

et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 ».

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, il demande au Conseil :

« - A titre principal, [de] réformer la décision administrative attaquée et lui reconnaître la qualité de

réfugié.

- A titre subsidiaire, [de] lui accorder la protection subsidiaire

- A titre infiniment subsidiaire, [d’]annuler la décision et renvoyer l'affaire au CGRA pour examen

complémentaire ».

4. Les nouveaux éléments

4.1. En réponse à l’ordonnance de convocation prise notamment sur pied de l’article 39/62 de la loi du

15 décembre 1980, la partie défenderesse fait parvenir au Conseil, par porteur, une note

complémentaire datée du 6 décembre 2019 (v. pièce n° 7 du dossier de procédure) dans laquelle elle se

réfère à plusieurs sources documentaires afin d’éclairer le Conseil sur la situation sécuritaire prévalant

actuellement en Afghanistan :

« UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers from

Afghanistan du 30 août 2018;

(https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html);

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation;

(https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html)

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation- Update, mai 2018;

(https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html)

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation – juin 2019, disponible sur

https://coi.easo.europa.eu/administration/easo/PLib/Afghanistan_security_situation_2019.pdf

EASO Country Guidance note: Afghanistan de juin 2019 (disponible sur le site

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Country_Guidance_Afghanistan_2019.pdf ou

https://www.easo.europa.eu/country-guidance ».

4.2. En réponse à cette même ordonnance de convocation, le requérant fait parvenir au Conseil, par

fax, une note complémentaire datée du 9 décembre 2019 à laquelle il joint une copie de la première

page de l’annexe de l’audition du 3 août 2017, deux cartes issues du site « Mapcarta », quatre articles

tirés d’Internet concernant la situation sécuritaire dans la province de Wardak ainsi qu’un extrait du

rapport « EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation » du mois de juin

2019 (pp. 275 à 280) (v. pièce n° 9 du dossier de procédure).

4.3. Lors de l’audience, le requérant dépose une copie lisible des deux cartes annexées à sa note

complémentaire du 9 décembre 2019 (v. pièce n° 11 du dossier de procédure)

4.4. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la

loi du 15 décembre 1980.

5. Examen sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui
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« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant, de nationalité afghane, d’origine ethnique Sadat, de religion

musulmane (confession chiite) et originaire du village de « Sanglakht » situé dans le district de Jalrez,

dans la province de Wardak invoque une crainte, en cas de retour dans son pays, d’une part, à l’égard

des Talibans qui l’ont enlevé et séquestré et d’autre part, à l’égard des membres de l’ethnie kutchi qui

l’ont agressé en 2013 alors qu’il était en montagne avec son troupeau.

5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que le requérant n’a pas

satisfait à son obligation de collaboration. Elle estime que les déclarations du requérant, de même que

les documents qu’il verse au dossier à l’appui de sa demande, ne permettent d’établir ni son profil ni sa

provenance d’un village du district de Jalrez de la province de Wardak ni le bien-fondé des craintes qu’il

invoque à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

5.5.1. En ce qui concerne, tout d’abord, la question du profil du requérant à savoir qu’il déclare n’avoir

pas été scolarisé hormis deux ans à l’école coranique et qu’il était berger en Afghanistan ainsi que celle

de sa région de provenance, la partie défenderesse se fonde, en substance, sur les motifs suivants pour

les remettre en cause :

-la partie défenderesse souligne qu’alors que le requérant prétend être analphabète et ne s’occuper que

de ses moutons, il fait pourtant preuve, sur plusieurs points, de précision notamment temporelle et

fournit certaines informations qui entrent en contradiction avec son profil allégué. Elle relève également

une divergence de version dans ses propos quant aux raisons pour lesquelles il n’a pas été scolarisé.

-s’agissant des occupations de berger du requérant, elle met en avant les lacunes ainsi qu’une

contradiction dans ses déclarations. Elle estime aussi peu vraisemblable qu’il ait pu donner des détails

quant aux activités de son père dans l’agriculture alors que, d’un autre côté, il a prétendu ne l’avoir aidé

dans ce domaine qu’avant ses dix-onze ans.

-quant à sa région de provenance, la partie défenderesse relève le caractère lacunaire et incohérent des

informations produites par le requérant lors de ses auditions, notamment par rapport aux sources

documentaires dont elle dispose. Elle reproche également au requérant ses propos inconsistants au

sujet de la présence des Kutchis dans la région et de leur conflit avec les Hazaras.

-elle en conclut que les informations que le requérant a données lors de ses auditions ne correspondent

pas avec son profil allégué d’illettré et de berger et « […] qu’il existe un décalage entre les informations

fournies (nom de commandant, du gouverneur, mois de récolte de pommes de terre, blé , etc) et [celles]

dont [il] [aurait] dû être en mesure de fournir (race de mouton, tonte, etc). Elle considère qu’il n’a été en

mesure d’apporter que « […] des informations décousues attestant d’un apprentissage ».

5.5.2. Le requérant avance pour sa part que :

« La partie ne peut remettre en cause [son] profil illettré […] parce qu'il a pu donner une estimation de

l'âge de ses sœurs et de la durée de trajet lorsqu'il a été arrêté par les Talibans et est resté détenu chez

eux.

En effet, ce n'est pas parce qu'il ne sait ni lire ni écrire qu'il serait forcément crétin et qu'il n'aurait aucun

moyen de se repérer dans l'espace-temps.

[…]

De plus, le requérant est arrivé en Belgique le 20.11.2015 et n'a été interrogé au CGRA qu'un an et

demi plus tard […]. Durant ce temps, le requérant a suivi des formations et a appris à compter […] ».

Il déplore que :
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« Lorsqu’[il] […] ignore un aspect relatif aux moutons (celui relatif aux races […]), la partie adverse

remet en cause sa qualité de berger mais lorsqu'il donne le temps de gestation d'un mouton, la partie

adverse ne croit pas pour autant qu'il est berger mais par contre remet en cause le fait qu'il soit illettré ».

Il relève aussi que contrairement à ce prétend la partie défenderesse, il a pu citer plusieurs races de

moutons, qu’il « s'est montré détaillé dans les soins qu'il apportait aux moutons », qu’il a pu décrire le

déroulement d’une journée type, les différentes maladies des moutons et qu’enfin « en concluant que le

requérant cite “les tâches que la possession de tels animaux exige“, elle confirme qu'il était bien en

charge de tels animaux ».

Il conteste la divergence de version relative au moment où il descendait de la montagne en ces termes :

« […] si le requérant a utilisé les termes “jusqu'au coucher du soleil“, cela ne signifie pas forcément qu’il

attendait la nuit noire et que le soleil soit tout à fait couché pour qu'il commence à descendre de la

montagne ».

S’agissant de ses connaissances quant à l’agriculture, il les justifie en disant qu’il : «[…] n'est pas

anormal que [son] père […] ait partagé avec lui des considérations d'ordre pratique au sujet de

l'agriculture alors qu'il s'agissait de son unique fils […]. Beaucoup d'enfants savent décrire en détail le

métier de leur père. Les informations données doivent au contraire confirmer qu’[il] […] a évolué au sein

d'une famille d'agriculteurs qui possédait également des moutons dont il assurait la garde ».

En ce qui concerne sa provenance du district de Jalrez dans la province Wardak, le requérant souligne,

en substance, qu’il a donné une large description de son village de « Sanglakht », que « la partie

adverse ne conteste aucun point de la description […] », qu’il a difficile à identifier les erreurs relevées -

tantôt en raison du nombre de lieux qu’il a donnés lors de ses auditions tantôt en raison du fait que la

partie défenderesse ne renvoie à aucune page -, que les exigences de cette dernière sont trop élevées

eu égard à son profil et que certaines incohérences relèvent du détail. Il regrette que « la partie adverse

ironise qu'il est étonnant qu’[il] […] ait entendu, auprès de villageois, le nom du commandant de Jalrez

mais que ces mêmes villageois ne l'aient pas renseigné sur les races de moutons dont il s'occupait et

sur les districts et provinces ».

Par rapport à la présence des Kutchis dans la province et à leur conflit avec les Hazaras, il tente de

relativiser ses méconnaissances notamment au vu du fait qu’il n’est ni Kutchi ni Hazara et précise qu’ «

[…] il n’y avait pas de raison pour que des villageois le mettent en garde contre des Kuchis alors qu’ils

n'étaient pas en conflit ostensible avec les Sadat mais avec les Hazaras ».

A sa requête, il joint plusieurs cartes tirées du site Internet « Mapcarta » ainsi qu’une carte représentant

l’itinéraire de la route reliant son village à Jalrez.

A sa note complémentaire datée du 9 décembre 2019, le requérant annexe deux autres cartes tirées du

site internet « Mapcarta » - dont il dépose des copies lisibles lors de l’audience – afin de localiser

certains des villages qu’il a cités lors de son premier passage devant la partie défenderesse.

5.5.3. Le Conseil estime qu’il peut se rallier aux explications détaillées développées en termes de

requête face aux motifs de la décision attaquée prise par la partie défenderesse qui remet en cause tant

le profil du requérant que sa provenance du village de « Sanglakht », lesquelles sont pertinentes et

plausibles.

Il rejoint en particulier le requérant en ce qu’il soutient qu’il ne peut être déduit des quelques précisions

temporelles fournies au cours de ses auditions qu’il a forcément été scolarisé et considère, après lecture

du dossier administratif, que les arguments invoqués par la partie défenderesse pour contester son

illettrisme sont insuffisants et ne résistent pas à l’analyse.

Il en est de même des motifs de l’acte attaqué relatifs à sa qualité de berger que la partie défenderesse

conteste. En effet, le Conseil note que le requérant a donné bon nombre d’informations précises et

concrètes à ce propos lors de ses deux auditions (v. notamment rapport d’audition du 3 août 2017, pp.

8, 9, 10, 11 et 12 et rapport d’audition du 29 juillet 2017, pp. 3, 4).

Tout comme, le Conseil observe que le requérant a également pu apporter, lors de ses auditions, des

renseignements quant à son village - qu’il a décrit en détail - ainsi que quant à sa région de provenance.

A la lecture des rapports d’audition du requérant et consultation des cartes qu’il a produites en annexe à
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sa requête et à sa note complémentaire du 9 décembre 2019, le Conseil relève que, contrairement à ce

qu’avance la partie défenderesse, le requérant a été en mesure de citer quelques villages environnants,

certaines personnalités de son district ainsi qu’évoquer des évènements qui s’y sont déroulés (voir

notamment rapport d’audition du 3 août 2017, pp. 5 et 6 et rapport d’audition du 29 juillet 2017, pp. 5, 6,

7, 8, 9 et 14). Il estime que les éléments mis en avant dans la décision attaquée afin de remettre en

cause la provenance du requérant du village de « Sanglakht » sont insuffisants ; ils sont tantôt la

résultante de questions qui ne sont pas adaptées au profil du requérant et à sa vie quotidienne, tantôt,

ils traduisent un degré d’exigence trop élevé, tantôt, ils portent sur des points de détails et/ou ne

tiennent pas compte des autres informations que le requérant a données qui ne font pas l’objet de

contestation.

Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la partie défenderesse fait manifestement prévaloir

sa propre évaluation subjective quand elle affirme que les réponses données par le requérant sont des

« informations décousues attestant d’un apprentissage ».

5.5.4. Compte tenu de ces éléments, le Conseil estime qu’il n’existe, au stade actuel de la procédure,

aucun élément permettant de remettre en cause la provenance du requérant d’un village situé dans le

district de Jalrez, élément qui est, comme le souligne la partie défenderesse dans la motivation

attaquée, « important pour évaluer votre crainte de persécution et votre besoin de protection

subsidiaire».

5.6. La question qui se pose alors est de savoir si le requérant peut faire état d’une crainte avec raison

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.7.1. En premier lieu, le Conseil relève que le requérant n’a déposé aucun document suffisamment

probant qui permettrait d’établir les faits allégués.

Le courrier de l’assistante sociale D.B. daté du 26 juillet 2017 et le mail du « service Tracing » du 8 août

2017 ne concernent pas les événements évoqués par le requérant mais ses recherches pour retrouver

les membres de sa famille desquels il a été séparé sur la route entre l’Afghanistan et le Pakistan.

S’agissant du certificat médical – relativement sommaire - établi le 28 juillet 2017, s’il constate que le

requérant a une cicatrice sur son sourcil droit, des traces de brulures et des « symptômes traduisant

une souffrance psychologique », il se contente de se référer aux déclarations du requérant pour préciser

que ces lésions feraient « […] suite à une “poussée“ en 2013, brulé aux niveau des membres inf par un

morceau de bois jeté par X ». De plus, ce certificat n’apporte aucune précision supplémentaire au sujet

de ladite « souffrance psychologique » relevée, hormis des « troubles du sommeil ». Il ne contient, en

outre, aucun élément permettant d’établir la compatibilité entre les lésions et symptômes constatés et

les circonstances alléguées par le requérant. D’autre part, il ne fait pas non plus état de séquelles d’une

spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte présomption de traitement contraire à

l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voy.

arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme, R.J. c. France, no 10466/11, § 42, 19 septembre

2013).

In fine, en ce qui concerne les difficultés psychologiques du requérant, le Conseil observe qu’il ne

dispose pas d’une attestation médicale ou psychologique récente, de sorte que rien n’indique que ces

problèmes sont encore d’actualité.

Les documents joints à la requête et à la note complémentaire du 9 décembre 2019 – plusieurs copies

de cartes de la région du requérant, un courrier du 25 mai 2018 du service Tracing de la Croix Rouge

indiquant que les recherches pour retrouver les membres de sa famille sont en cours ainsi que divers

documents généraux sur les conditions de sécurité dans sa province de résidence- ne concernent pas

spécifiquement les faits de persécution allégués et ne permettent, en conséquence, pas d’arriver à une

autre conclusion.

Par rapport aux documents de portée générale déposés, le Conseil rappelle que la simple invocation

d’articles faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté

ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons

de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en

l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement
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exposé à des persécutions ou à des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

5.7.2. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le requérant ne s'est pas réellement efforcé d'étayer sa

demande au sens de l’article 48/6 précité de la loi du 15 décembre 1980.

5.8.1. Les conditions reprises à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 étant cumulatives, se pose

alors, en deuxième lieu, la question de la crédibilité qui peut être portée aux déclarations du requérant et

plus particulièrement celle de savoir si ses déclarations sont jugées cohérentes et plausibles et qu’elles

ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa

demande.

A cet égard, il convient d’admettre que toute évaluation de la crédibilité d’un récit est nécessairement

empreinte d’une part de subjectivité, pour autant que cette évaluation reste cohérente, raisonnable,

admissible et prenne en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays

d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation personnelle.

5.8.2. Or, en l’espèce, le requérant ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une

appréciation déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut

individuel, de sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays

d’origine.

5.8.3.1. Après consultation du dossier administratif, à l’exception du motif concernant le fait que le

requérant n’aurait plus de nouvelles de son père, de sa mère et de sa sœur que le Conseil estime non

relevant dès lors que celui-ci a entrepris des démarches au service Tracing, le Conseil observe que les

arguments développés par la partie défenderesse en ce qui concerne les problèmes qu’il aurait

rencontrés en Afghanistan se vérifient, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments

déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le

bien-fondé des craintes ainsi alléguées à l’appui de la demande de protection internationale. Ils ne sont,

en outre, pas utilement contestés en termes de requête.

5.8.3.2. Ainsi, le Conseil constate, avec la partie défenderesse, le caractère vague, imprécis et non

étayé des déclarations du requérant quant à ses craintes vis-à-vis des Talibans.

En particulier, il relève, comme le Commissaire général, que le requérant n’a pu donner que très peu

d’informations concrètes quant à l’endroit où il aurait été séquestré par les Talibans et quant à la

manière dont se seraient déroulées les deux semaines qu’il a passées avec eux. Ses propos à cet

égard s’avèrent lacunaires et ne reflètent pas une impression de vécu. De plus, à part les quatre

prénoms des jeunes détenus avec lui, il ne peut donner quasi aucune information quant aux personnes

avec qui il aurait vécu durant ces deux semaines (v. rapport d’audition du 29 juillet 2017, pp. 9, 10 et

11).

La requête n’apporte aucune explication pertinente à cet égard ; elle se contente de réaffirmer les faits

tels qu’ils sont allégués, en minimisant les carences et imprécisions relevées.

Le Conseil pouvait raisonnablement attendre un minimum d’informations de la part du requérant à ce

sujet dès lors qu’il s’agit de l’élément central de sa demande de protection internationale.

Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les circonstances de l’évasion du requérant qu’il juge

assez peu plausibles (v. rapport d’audition du 29 juillet 2017, pp. 9, 11 et 12).

5.8.3.3. Ainsi encore, le même constat peut être fait en ce qui concerne ses craintes vis-à-vis des

membres de l’ethnie kutchi.

En effet, le requérant déclare avoir été agressé par ces derniers en 2013, en montagne, après qu’un de

ses moutons se soit mélangé avec ceux de Kutchis.

Le Conseil note que le requérant n’a toutefois pas pu produire, lors de ses auditions, d’informations

concrètes, consistantes et convaincantes quant à cet événement et plus particulièrement au sujet des

raisons pour lesquelles les Kutchis s’en seraient pris à lui alors que tel qu’il ressort des informations à la

disposition de la partie défenderesse et comme le requérant l’admet lui-même en termes de requête, les
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Kutchis « […] n’étaient pas en conflit ostensible avec les Sadat mais avec les Hazaras » (v. notamment

rapport d’audition du 29 juillet 2017, pp. 2, 3 et 14).

La requête n’apporte pas de renseignement supplémentaire par rapport à cet incident, se limitant à

reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment motivé sa décision à cet égard alors

que celle-ci a pourtant exposé, dans l’acte attaqué, les raisons pour lesquelles elle estime que les dires

du requérant à ce sujet manquent de crédibilité.

En tout hypothèse, le Conseil relève que cet événement date de 2013 soit d’il y a plus de cinq ans. De

plus, lors de son audition du 29 juillet 2017, le requérant déclare lui-même qu’à part cet incident, il

n’aurait pas eu de problèmes concrets et personnels avec les Kutchis qui « dérangeaient tout le

monde » et ne laissaient personne « en paix » (v. cette audition, p. 14).

Sa crainte à cet égard manque dès lors de fondement.

5.9. Au surplus, s’agissant du climat des auditions « pas toujours optimal » et du « ton parfois ironique

voire cynique » tel qu’invoqué en termes de requête, le Conseil constate, après consultation du dossier

administratif, que si une certaine tension ressort parfois à certains moments desdites auditions, celle-ci

n’a toutefois pas empêché le requérant de s’exprimer librement et d’exposer les motifs de sa demande

de protection internationale. De plus, aucune remarque dans ce sens n’a été faite ni à la fin des deux

auditions alors que le requérant a pourtant été assisté d’un avocat lors de celles-ci et que la parole lui a

été laissée à la fin des deux auditions ni après ces dernières, de sorte que sa critique a posteriori

n’emporte pas la conviction du Conseil.

5.10. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus du statut de réfugié.

Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette

décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire une autre conclusion.

5.11. Comme le démontrent les développements qui précèdent, le Conseil considère que les conditions

pour que l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 puisse s’appliquer ne sont pas remplies et

qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute.

5.12. Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 précité.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,
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c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les

mots « atteintes graves » en visant trois situations distinctes.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou ne justifient pas qu’il puisse se voir

reconnaître la qualité de réfugié, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.4.1. Le Conseil rappelle ensuite qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c) de la directive 2011/95/UE et

que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

6.4.2. Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « (…)

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le

risque lié à la violence aveugle.

6.4.3. Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

que, lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4

paragraphe 3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la

situation de violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans

le pays concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17

février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5, §

3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une

partie du pays d’origine, le demandeur d’asile n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas
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réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre la persécution ou les

atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir

l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.

6.4.4. Il ressort ainsi des informations soumises au Conseil que la plupart des violences et le cœur du

conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est du pays. Seules certaines provinces

sont confrontées à des combats incessants et ouverts opposant des groupes anti-gouvernementaux (ci-

après dénommés « AGE ») et services de sécurités afghans, ou des combats entre les différents AGE.

La situation dans ces provinces se caractérise souvent par des violences persistantes et largement

étendues qui prennent d’ordinaire la forme d’affrontements au sol, de bombardements aériens,

d’explosions d’engins improvisés,… Dans ces provinces, la mort de nombreux civils est à déplorer, ces

violences contraignant les civils à quitter leurs habitations. Dans d’autres provinces par contre, il n’est

pas question de combats ouverts, ou d’affrontements persistants ou ininterrompus. On assiste

davantage à des incidents dont l’ampleur et l’intensité de la violence sont largement moindres que dans

les provinces où se déroulent des combats ouverts.

La situation sécuritaire qui prévaut dans les villes est également différente de celle qui prévaut dans les

zones rurales en raison des différences de typologie et d’ampleur de la violence entre les villes et la

campagne.

De telles différences régionales apparaissent clairement à l’examen de la carte qui figure dans la «

Guidance note » du Bureau Européen d’Appui en matière d’Asile (ci-après dénommé « BEAA ») relative

à l’Afghanistan à laquelle fait référence la partie défenderesse dans sa note complémentaire du 6

décembre 2019, carte intitulée : «Afghanistan: Level of indiscriminate violence » (v. « Country Guidance

: Afghanistan. Guidance note and common analysis », juin 2019, pp. 28, 29, 30 et 89).

Au terme d’une évaluation de la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan, au regard

de l’ensemble des documents figurant au dossier administratif et de la procédure, le Conseil constate

donc que le niveau de violence, l’étendue de la violence aveugle et l’impact du conflit sévissant en

Afghanistan présentent de fortes différences régionales.

La seule invocation de la nationalité afghane d’un demandeur d’asile ne peut dès lors suffire à établir la

nécessité de lui accorder une protection internationale.

Il convient donc de se concentrer sur la situation qui prévaut dans la région de provenance du requérant

(ou dans la région de destination) et de se poser la question de savoir si cette personne court, dans

cette région ou sur la route pour l’atteindre, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.4.5. En l’espèce, le requérant déclare être originaire de la province de Wardak. Comme mentionné

précédemment, le Conseil considère que les arguments avancés par la décision attaquée pour remettre

en cause la provenance du requérant de cette province ne sont pas suffisants et tient, en conséquence,

en l’état, pour établi le fait qu’il provienne effectivement du village de « Sanglakht » situé dans le district

de Jalrez, dans la province de Wardak.

6.4.6. Dans la « Guidance note » du BEAA » relative à l’Afghanistan susmentionnée, la situation

sécuritaire qui prévaut en Afghanistan est appréciée sur la base d’informations objectives sur le pays

d’origine. Le BEAA procède pour ce faire à une analyse globale au niveau de la province (BEAA «

Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis », juin 2019, p. 85). La situation

sécuritaire est analysée au niveau de la province et la nécessité d’octroyer une protection subsidiaire

est appréciée par province au regard de l’article 15, paragraphe c), de la directive 2011/95/UE.

Dans cette note datée de juin 2019, qui couvre la période du 1er janvier 2018 au 28 février 2019, le

BEAA mentionne que dans la province de Wardak, il règne une situation de violence aveugle mais que

cette violence aveugle n’atteint pas actuellement un degré tel qu’elle entraine une menace grave pour

tout civil vivant dans cette ville, indépendamment de ses caractéristiques propres, du seul fait de sa
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présence sur place. Selon le BEAA, des circonstances personnelles sont donc exigées pour établir

l’existence de sérieuses raisons de croire qu’un civil, en cas de retour dans cette province, serait exposé

à un risqué réel de subir les atteintes graves visées à l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE (c’est-à-

dire les menaces réelles et individuelles contre la vie ou la personne d’un civil) (v. cette note pp. 117 et

118).

Le BEAA apporte également des nuances en précisant que la gravité du conflit et le niveau de violence

qui le caractérise peuvent différer d’un district à l’autre au sein d’une même province. La région de

provenance du requérant, c’est-à-dire le district ou la ville de provenance, constitue selon le BEAA un

élément substantiel à prendre en considération dans l’évaluation individuelle d’une demande de

protection internationale formulée par un demandeur afghan (BEAA, « Country Guidance : Afghanistan.

Guidance note and common analysis », juin 2019, notamment pp. 85 et 86). A cet égard, on peut lire

dans cette note que : « In the map depicting conflict severity in 2018, UNOCHA places the districts

Jalrez and Saydabad in the second highest category » soit que le district d’où provient le requérant est

dans la seconde catégorie la plus exposée à la violence aveugle au sein de la province de Wardak (v. p.

118).

6.4.7. Le Conseil se rallie à l’analyse faite par le BEAA du niveau de la violence aveugle dans la

province de Wardak.

6.4.8. Par conséquent, le Conseil se doit d’examiner la question de savoir si le requérant se trouve dans

les conditions de la seconde hypothèse et s’il est dès lors «apte à démontrer qu’il est affecté

spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel résultant de

la violence aveugle régnant dans le district de Jalrez de la province de Wardak, tenant compte du degré

de celle-ci (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

La Cour de justice de l’Union européenne n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la

situation personnelle du demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse.

Toutefois, il doit se comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout

comme d’ailleurs de la nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces

éléments ne peuvent pas être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de

l’évaluation de l’existence d’une crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 ou du risque réel visé par l’article 48/4, § 2, a) et b), de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

du 15 décembre 1980 sont donc des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé

qu’une autre personne d’être la victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible

pas pour autant plus spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le

cas lorsqu’une vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique

particulière ont pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de

voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle.

La question qui se pose est dès lors celle de savoir si le requérant peut démontrer qu’il existe dans son

chef des circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter la gravité de la menace résultant de

la violence indiscriminée qui règne dans sa province de provenance, en sorte que bien que cette

violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un

risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque

réel existe néanmoins dans son chef.

6.4.9. Le Conseil constate, toutefois, en l’espèce, à la lecture du dossier administratif et du dossier de

procédure, que ce dernier reste en défaut de démontrer qu’il existe des circonstances personnelles

ayant pour effet d’augmenter dans son cas la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée

qui règne dans le district de Jalrez de la province de Wardak.

Le requérant n’a fait valoir au cours de ses différentes dépositions aucune circonstance personnelle

susceptible de laisser croire qu’il encourrait un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son

pays ou sa région d’origine.

Le Conseil n’en aperçoit pas davantage.

La requête est muette à cet égard.
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Il en est de même de la note complémentaire du 9 décembre 2019 que le requérant a transmise au

Conseil qui -outre une copie d’un extrait du rapport de sa première audition et deux copies de cartes qui

n’ont pas de pertinence en l’espèce – contient des documents sur la situation sécuritaire dans la

province de Wardak mais qui ont tous une portée générale et qui ne comportent aucune indication qu’il

existe, dans le chef du requérant, des circonstances personnelles qui pourraient augmenter, dans son

chef, la gravité de la violence aveugle régnant dans son district et sa province d’origine.

Lors de l’audience, il n’a pas non plus apporté d’information complémentaire ou d’élément qui

permettraient d’arriver à une autre conclusion.

6.4.10. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut conclure qu’en cas de retour dans son

région d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international,

visées par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


